Enseignement des langues et cultures d’origine
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Fiche 2

Locaux scolaires et vérification des conditions d’enseignement

Textes de référence :

circulaire du 22 mars 1985 prise en application de l’article 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983.

 « L’article 25 (de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983)  exclut l’utilisation des locaux scolaires par le maire pendant les heures ou périodes au cours desquelles ces locaux sont utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue.

Doivent être considérées comme nécessaires aux besoins de la formation initiale et continue les activités suivantes :

Les activités d’enseignement proprement dites : les heures de classe ou de cours, y compris les enseignements de langue et culture nationale (intégrés ou différés) organisés sous l’autorité de l’administration scolaire à l’intention des enfants d’immigrés, ainsi que les actions de formation continue. »  

Les cours de langue et culture d’origine, qu’ils soient intégrés ou différés, constituent des activités d’enseignement. A ce titre ils nécessitent l’utilisation de locaux scolaires mis à disposition gratuitement sous la seule autorité de l’administration scolaire.

Le maire doit mettre à disposition des locaux scolaires adaptés et veiller au respect des règles de sécurité en vigueur.  

L’exigence d’une convention ne peut pas s’appliquer aux ELCO puisque des accords bilatéraux de coopération pédagogique les régissent.

Lorsque les cours sont dispensés de façon exceptionnelle dans des locaux non scolaires, ils ne peuvent avoir lieu que dans le strict respect des circulaires n° 97-178 du 18 septembre 1997 sur la surveillance et la sécurité des élèves dans les écoles maternelles et élémentaires publiques et n° 99-136 du 21 septembre 1999 sur l’organisation des sorties scolaires.

Il appartient à l’inspecteur d’académie de notifier au maire de la commune l’existence d’un cours d’ELCO avant le début de celui-ci.

Les horaires des cours sont arrêtés par le directeur de l’école après concertation avec le maire de la commune et avec l’enseignant concerné de sorte que ces horaires soient compatibles avec les autres services d’enseignement de celui-ci. 

Les horaires d’enseignement de chaque école ainsi que les emplois du temps complets des enseignants d’ ELCO sont transmis à l’inspecteur de la circonscription par le directeur de l’école d’une part et par l’enseignant concerné d’autre part.

En cas de difficulté dans l’établissement de l’emploi du temps, il appartient à l’inspecteur de la circonscription concernée d’intervenir en liaison avec l’inspecteur responsable des ELCO au niveau départemental.

L’enseignant doit pouvoir accéder sans difficulté à un poste téléphonique.

Les sanitaires doivent être accessibles aux élèves.

Le directeur d’école reste responsable des élèves pendant les cours d’ELCO qui ont lieu dans son école.

Les conditions d’enseignement doivent être facilitées :

· local suffisamment chauffé et adapté à l’effectif des élèves.

· accès à une photocopieuse.

· accès à la BCD.

· matériel et support pédagogiques disponibles.

Le directeur de l’école et l’inspecteur de la circonscription veilleront au bon déroulement des conditions d’enseignement.
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